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(57)  Dans  le  four  selon  l'invention,  l'air  est  aspiré  se- 
lon  un  courant  central  d'aspiration  (16)  par  une  turbine 
(4)  cylindrique  et  est  refoulé  radialement  en  périphérie 
vers  des  éléments  chauffants  (9).  De  l'eau  est  amenée 
par  une  canalisation  d'entrée  (12)  dans  l'intérieur  de  la 
turbine  (4),  et  est  répartie  selon  la  profondeur  (P)  de  la 
turbine  (4)  par  une  structure  de  répartition  comportant 
un  tronçon  d'extrémité  (14)  de  canalisation  muni  d'une 
fente  latérale  (21)  et  d'une  plaque  de  répartition  (22)  in- 
clinée  fixe.  L'invention  s'applique  aux  fours  à  vapeur 
pour  la  cuisson  d'aliments,  et  permet  une  bonne  répar- 
tition  de  l'eau  sur  tous  les  éléments  chauffants  (9)  pour 
sa  vaporisation. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  les  fours  pour 
la  cuisson  d'aliments,  comprenant  une  enceinte  de  cuis- 
son  fermée  par  une  paroi  périphérique  et  une  porte, 
avec  une  turbine  intérieure  de  mise  en  circulation  d'air 
entraînée  en  rotation  par  des  moyens  moteurs,  et  avec 
des  moyens  pour  injecter  de  l'eau  dans  la  turbine  afin 
que  les  pales  de  la  turbine  projettent  radialement  l'eau 
en  la  répartissant  sur  des  éléments  chauffants  disposés 
en  périphérie  de  la  turbine. 
[0002]  De  tels  fours  à  vapeur  dans  lesquels  la  turbine 
participe  à  la  pulvérisation  de  l'eau  à  vaporiser  sont  con- 
nus  depuis  longtemps.  Par  exemple,  dans  les  docu- 
ments  DE  27  47  097  A1  et  DE  296  06  655  U1  ,  une  tur- 
bine  intérieure  de  mise  en  circulation  d'air  est  entraînée 
en  rotation  selon  un  axe  horizontal  et  est  munie  de  pales 
périphériques  disposées  en  cylindre  pour  aspirer  l'air 
axialement  selon  un  courant  d'aspiration  d'air  et  pour  le 
refouler  radialement  selon  une  zone  de  refoulement 
d'air.  Des  éléments  chauffants  sont  répartis  en  périphé- 
rie  de  la  turbine  et  selon  sa  profondeur  dans  la  zone  de 
refoulement  d'air.  L'eau  à  vaporiser  est  amenée  sous 
pression  par  une  canalisation  d'amenée  d'eau  jusqu'à 
une  buse  de  pulvérisation  placée  à  l'entrée  de  la  turbine 
dans  le  courant  central  d'aspiration  d'air,  la  buse  proje- 
tant  l'eau  axialement  dans  le  sens  du  courant  d'aspira- 
tion  d'air.  On  constate,  avec  une  telle  disposition,  que 
l'eau  pulvérisée  se  propage  préférentiellement  vers  le 
fond  de  la  turbine,  et  se  répartit  équitablement  selon  tout 
le  pourtour  du  fond  de  la  turbine  sur  les  éléments  chauf- 
fants  correspondants.  Il  en  résulte  que  les  éléments 
chauffants  placés  en  périphérie  du  fond  de  la  turbine 
reçoivent  une  quantité  importante  d'eau  qu'ils  vapori- 
sent,  tandis  que  les  éléments  chauffants  placés  en  pé- 
riphérie  de  la  portion  d'entrée  de  la  tu  rbine  reçoivent  très 
peu  d'eau  et  restent  à  une  température  supérieure. 
Outre  une  répartition  inégale  de  l'eau  sur  les  éléments 
chauffants,  cette  disposition  nécessite  une  arrivée  d'eau 
sous  pression  et  une  buse  de  pulvérisation,  une  telle 
buse  ayant  une  tendance  à  se  boucher  après  une  pé- 
riode  d'utilisation,  à  cause  des  dépôts  d'impureté  ou  de 
tartre.  Il  en  résulte  une  nécessité  de  nettoyage  assez 
fréquent,  une  diminution  de  la  fiabilité,  et  une  irrégularité 
dans  la  quantité  de  vapeur  produite. 
[0003]  Pour  éviter  les  problèmes  d'obturation  de  la 
buse  de  pulvérisation,  on  a  imaginé  des  solutions  dans 
lesquelles  l'eau  est  amenée  sans  pression  par  une  ca- 
nalisation,  et  un  moyen  rotatif  de  pulvérisation  d'eau  est 
prévu  dans  la  turbine  pour  projeter  l'eau  radialement 
contre  les  pales  de  turbine  qui  la  répartissent  ensuite 
sur  les  éléments  chauffants.  Par  exemple,  le  document 
EP  0  233  535  A  propose  d'amener  l'eau  sans  pression 
au  dessus  du  moyeu  de  la  turbine.  L'eau  s'écoule  sur  le 
moyeu  qui,  par  sa  rotation,  la  pulvérise  radialement  en 
la  projetant  vers  les  pales  de  la  turbine.  Dans  le  docu- 
ment  EP  0  244  538  A,  un  cône  inversé,  ouvert  selon  sa 
petite  base  vers  l'entrée  de  la  turbine  et  fermé  selon  sa 

grande  base  vers  le  fond  de  la  turbine,  est  fixé  en  bout 
du  moyeu  de  la  turbine.  De  l'eau  est  amenée  par  une 
canalisation  dans  l'intérieur  du  cône,  et  elle  s'échappe 
en  un  film  radial  continu  selon  toute  la  périphérie  de  la 

s  lèvre  d'entrée  du  cône,  en  étant  projetée  vers  les  pales 
de  la  turbine.  Dans  le  document  EP  0  523  489  A,  l'eau 
est  amenée  dans  un  cône  rotatif  inversé  ouvert,  et 
s'échappe  en  un  film  radial  par  la  grande  base  posté- 
rieure  du  cône  vers  les  pales  de  la  turbine.  Dans  le  do- 

10  cument  DE  41  31  748  A,  un  disque  percé  ou  nervuré  est 
fixé  en  bout  du  moyeu  de  turbine,  et  de  l'eau  est  amenée 
sur  la  face  antérieure  du  disque.  Par  sa  rotation,  le  dis- 
que  projette  l'eau  radialement  vers  les  pales  de  la  tur- 
bine.  Dans  le  document  EP  0  640  310  A,  l'eau  est  ame- 

15  née  sur  une  sphère  antérieure  rotative  nervurée,  qui 
projette  l'eau  radialement  vers  les  pales  de  la  turbine. 
[0004]  Dans  toutes  ces  dispositions  à  moyen  de  pul- 
vérisation  rotatif  de  l'eau,  la  répartition  de  l'eau  selon  la 
périphérie  est  régulière,  mais  cette  répartition  de  l'eau 

20  est  inéquitable  le  long  de  la  profondeur  de  la  turbine.  Il 
en  résulte  que  seules  certaines  portions  des  éléments 
chauffants  reçoivent  une  quantité  substantielle  de  l'eau 
à  vaporiser,  les  autres  portions  d'éléments  chauffants 
ne  recevant  qu'une  portion  faible  ou  nulle  de  l'eau  à  va- 

25  poriser.  En  outre,  la  réalisation  des  éléments  rotatifs  de 
pulvérisation  nécessite  de  modifier  la  structure  de  turbi- 
ne,  et  d'assurer  un  équilibrage  satisfaisant  des  pièces 
en  rotation.  La  fabrication  est  ainsi  plus  complexe. 
[0005]  Le  problème  proposé  par  la  présente  invention 

30  est  de  concevoir  une  nouvelle  structure  de  pulvérisation 
et  de  répartition  de  l'eau  dans  une  turbine  de  four  à  va- 
peur,  qui  permette  une  répartition  équitable  de  l'eau  en 
périphérie  de  la  turbine  et  selon  la  profondeur  de  la  tur- 
bine,  sans  affecter  l'équilibrage  de  la  turbine  elle-même, 

35  et  qui  soit  compatible  avec  une  alimentation  d'eau  sans 
pression  et  donc  sans  buse  de  pulvérisation. 
[0006]  Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  faciliter  le 
nettoyage  des  éléments  fonctionnels  du  four,  et  en  par- 
ticulier  des  éléments  de  pulvérisation  et  de  répartition 

40  de  l'eau. 
[0007]  Pour  atteindre  ces  objets  ainsi  que  d'autres,  un 
four  pour  la  cuisson  d'aliments  selon  l'invention  com- 
prend  une  enceinte  de  cuisson  fermée  par  une  paroi  pé- 
riphérique  et  une  porte,  une  turbine  intérieure  de  mise 

45  en  circulation  d'air  entraînée  en  rotation  par  des  moyens 
moteurs  selon  un  axe  horizontal  et  munie  de  pales  pé- 
riphériques  disposées  en  cylindre  pour  aspirer  l'air  axia- 
lement  selon  un  courant  central  d'aspiration  d'air  et  pour 
le  refouler  radialement  selon  une  zone  de  refoulement 

so  d'air,  des  éléments  chauffants  répartis  en  périphérie  de 
la  turbine  et  selon  sa  profondeur  dans  la  zone  de  refou- 
lement  d'air,  au  moins  une  canalisation  d'entrée  pour 
conduire  de  l'eau  sans  pression  depuis  une  source  ex- 
térieure  d'alimentation  d'eau  jusqu'à  une  sortie  de  ca- 

55  nalisation  placée  dans  le  courant  central  d'aspiration 
d'air,  et  des  moyens  pour  répartir  l'eau  à  partir  de  la  sor- 
tie  de  canalisation  vers  les  pales  de  la  turbine  ;  les 
moyens  pour  répartir  l'eau  comprennent  : 

2 
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un  tronçon  d'extrémité  de  canalisation,  orienté  se- 
lon  une  direction  sensiblement  parallèle  à  l'axe  ho- 
rizontal  de  la  turbine  et  alimenté  en  eau  selon  un 
courant  d'eau  de  sens  opposé  au  courant  central 
d'aspiration  d'air, 
au  moins  une  fente  longitudinale  prévue  sur  un  côté 
du  tronçon  d'extrémité  de  canalisation,  permettant 
la  sortie  latérale  de  l'eau, 
au  moins  une  plaque  de  répartition  fixe,  disposée 
et  orientée  de  façon  que  l'eau  provenant  de  la  fente 
longitudinale  s'écoule  et  se  répartisse  par  entraîne- 
ment  dans  le  courant  central  d'aspiration  d'air  selon 
une  zone  s'étendant  dans  la  profondeur  de  la  turbi- 
ne. 

[0008]  Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux,  le 
tronçon  d'extrémité  de  canalisation  est  déporté  latéra- 
lement  à  l'écart  de  l'axe  horizontal  de  la  turbine,  et  une 
plaque  de  répartition  et  la  fente  longitudinale  associée 
sont  disposées  sur  le  côté  de  tronçon  d'extrémité  de  ca- 
nalisation  le  plus  proche  des  pales  de  la  turbine. 
[0009]  Selon  une  possibilité,  le  tronçon  d'extrémité  de 
canalisation  comprend  deuxfentes  longitudinales  oppo- 
sées,  disposées  latéralement  de  part  et  d'autre  et  asso- 
ciées  chacune  à  une  plaque  de  répartition  respective 
fixe. 
[0010]  De  préférence,  la  plaque  de  répartition  est  in- 
clinée  selon  une  orientation  ascendante  en  suivant  la 
direction  du  courant  central  d'aspiration  d'air. 
[0011]  Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  la  plaque 
de  répartition  est  une  plaque  allongée  selon  la  direction 
du  courant  central  d'aspiration  d'air,  et  la  plaque  de  ré- 
partition  se  prolonge  au-delà  de  la  fente  latérale  corres- 
pondante  vers  l'intérieur  de  la  turbine. 
[0012]  De  bons  résultats  de  répartition  sont  obtenus 
en  utilisant  une  plaque  de  répartition  comportant  un 
tronçon  antérieur  incliné  selon  une  première  inclinaison, 
suivi  d'un  tronçon  postérieur  incliné  selon  une  seconde 
inclinaison  supérieure  à  la  première  inclinaison. 
[0013]  Dans  tous  les  cas,  la  plaque  de  répartition  est 
positionnée  dans  la  turbine  de  préférence  de  façon  que 
son  extrémité  antérieure  soit  sensiblement  au  niveau  de 
l'extrémité  antérieure  de  latente  latérale  correspondan- 
te  et  au  niveau  du  plan  d'extrémité  antérieur  des  élé- 
ments  chauffants,  et  que  son  extrémité  postérieure  soit 
légèrement  en  avant  du  plan  d'extrémité  postérieur  des 
éléments  chauffants. 
[0014]  D'autres  objets,  caractéristiques  et  avantages 
de  la  présente  invention  ressortiront  de  la  description 
suivante  de  modes  de  réalisation  particuliers,  faite  en 
relation  avec  les  figures  jointes,  parmi  lesquelles: 

la  figure  1  illustre,  en  vue  de  face,  les  principaux 
éléments  d'un  four  à  vapeur  selon  un  mode  de  réa- 
lisation  de  la  présente  invention  ; 
la  figure  2  reprend,  en  vue  de  face,  les  organes  de 
génération  de  vapeur  du  four  de  la  figure  1,  assu- 
rant  simultanément  la  circulation  d'air,  le  chauffage, 

et  la  production  de  vapeur  d'eau  ; 
la  figure  3  illustre,  en  vue  de  face,  le  moyen  de  ré- 
partition  d'eau  selon  le  mode  de  réalisation  des  fi- 
gures  1  et  2  ; 

s  -  la  figure  4  illustre  le  moyen  de  répartition  d'eau  de 
la  figure  3  en  vue  de  dessus  ; 
la  figure  5  illustre  le  moyen  de  répartition  d'eau  de 
la  figure  3  en  vue  de  côté  droit  ; 
la  figure  6  est  une  vue  de  côté  droit  de  l'ensemble 

10  des  organes  de  génération  de  vapeur  du  four  de  la 
figure  2  ; 
la  figure  7  est  une  vue  de  face  illustrant  un  autre 
mode  de  réalisation  des  organes  de  génération  de 
vapeur  du  four  ; 

15  -  la  figure  8  est  une  vue  de  face  du  moyen  de  répar- 
tition  d'eau  selon  le  mode  de  réalisation  de  la  figure 
7  ; 
la  figure  9  est  une  vue  de  dessus  du  moyen  de  ré- 
partition  d'eau  de  la  figure  8  ;  et 

20  -  la  figure  10  est  une  vue  de  côté  gauche  du  moyen 
de  répartition  d'eau  de  la  figure  8. 

[0015]  Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  la  figu- 
re  1  ,  le  four  selon  l'invention  comprend  une  enceinte  de 

25  cuisson  1  limitée  par  une  paroi  périphérique  2,  avec  un 
fond  postérieur  3  fermé,  et  avec  une  ouverture  antérieu- 
re  opposée  au  fond  postérieur  3  et  obturée  par  une  porte 
non  représentée. 
[0016]  Une  turbine  4  de  mise  en  circulation  d'air,  dis- 

30  posée  à  l'intérieur  de  l'enceinte  de  cuisson  1  ,  est  entraî- 
née  en  rotation  par  des  moyens  moteurs,  non  représen- 
tés,  selon  un  axe  horizontal  5,  autour  d'un  arbre  hori- 
zontal  antéropostérieur  traversant  le  fond  postérieur  3. 
La  turbine  4  est  munie  de  pales  périphériques  telles  que 

35  la  pale  6,  qui  sont  disposées  en  cylindre  autour  de  l'axe 
horizontal  5  pour  aspirer  l'air  axialement  selon  un  cou- 
rant  central  d'aspiration  d'air  16  (figure  6)  et  pour  le  re- 
fouler  radialement  comme  illustré  par  la  flèche  7  selon 
une  zone  de  refoulement  d'air  8  en  périphérie  de  la  tur- 

40  bine  4. 
[0017]  Comme  on  le  voit  plus  en  détail  sur  les  figures 
2  et  6,  des  éléments  chauffants  9  sont  répartis  en  péri- 
phérie  de  la  turbine  4  et  selon  sa  profondeur  dans  la 
zone  de  refoulement  d'air  8. 

45  [0018]  La  turbine  4  comporte,  de  façon  connue,  un 
flasque  postérieur  1  0  solidaire  du  moyeu  1  1  et  des  pales 
6,  formant  une  structure  fermée  vers  l'arrière  par  le  flas- 
que  postérieur  10  et  ouverte  vers  l'avant. 
[0019]  Une  canalisation  d'entrée  12  descendante  est 

50  adaptée  pour  conduire  de  l'eau  sans  pression  depuis 
une  source  extérieure  d'alimentation  d'eau  non  repré- 
sentée  jusqu'à  une  sortie  de  canalisation  13  placée 
dans  le  courant  central  d'aspiration  d'air  1  6.  La  sortie  de 
canalisation  1  3  est  dépourvue  de  buse  de  pulvérisation 

55  à  orifice  de  petit  diamètre. 
[0020]  Des  moyens  fixes  permettent  de  répartir  l'eau 
provenant  de  la  sortie  de  canalisation  1  3  pour  la  diriger 
vers  les  pales  6  de  la  turbine  4  de  façon  répartie  en  pé- 
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riphérie  et  selon  la  profondeur  de  la  turbine  4. 
[0021]  Par  exemple,  comme  illustré  sur  la  figure  6,  les 
éléments  chauffants  9  comprennent  trois  éléments 
chauffants  9a,  9b  et  9c  circulaires  disposés  selon  trois 
emplacements  distincts  régulièrement  répartis  selon  la 
profondeur  P  de  la  turbine  4.  Les  moyens  de  répartition 
d'eau  selon  l'invention  permettent  de  pulvériser  l'eau  de 
façon  équitable  entre  les  trois  éléments  chauffants  9a, 
9b  et  9c  de  l'ensemble  d'éléments  chauffants  9. 
[0022]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  plus 
en  détail  sur  les  figures  1  à  6,  les  moyens  pour  répartir 
l'eau  à  partir  de  la  sortie  de  canalisation  1  3  vers  les  pa- 
les  6  de  la  turbine  4  comprennent  un  tronçon  d'extrémité 
1  4  de  canalisation,  orienté  selon  une  direction  sensible- 
ment  parallèle  à  l'axe  horizontal  5  de  la  turbine  4,  et  ali- 
menté  en  eau  selon  un  courant  d'eau  de  sens  1  5  opposé 
au  courant  central  d'aspiration  d'air  16,  comme  illustré 
notamment  sur  la  figure  6.  Pour  cela,  la  canalisation 
d'entrée  12  comporte  un  premier  tronçon  oblique  17, 
disposé  en  avant  de  la  turbine  4,  raccordé  par  un  coude 
antérieur  18  à  un  tronçon  axial  19  généralement  paral- 
lèle  à  l'axe  horizontal  5  de  la  turbine  4  et  se  développant 
vers  l'arrière  dans  l'espace  intérieur  de  la  turbine  jusqu'à 
un  coude  postérieur  20  lui-même  raccordé  au  tronçon 
d'extrémité  14.  Le  tronçon  d'extrémité  14  peut  se  situer 
au  dessous  du  tronçon  axial  19,  comme  illustré  sur  les 
figures. 
[0023]  Au  moins  une  fente  longitudinale  21  est  prévue 
sur  un  côté  du  tronçon  d'extrémité  14  de  canalisation, 
permettant  la  sortie  latérale  de  l'eau. 
[0024]  Une  plaque  de  répartition  22  fixe  est  disposée 
et  orientée  en  relation  avec  la  fente  longitudinale  21  ,  de 
façon  que  l'eau  provenant  de  la  fente  longitudinale 
s'écoule  et  se  répartisse  sur  la  plaque  de  répartition  22 
par  entraînement  par  le  courant  central  d'aspiration  d'air 
16  selon  une  zone  s'étendant  dans  la  profondeur  P  de 
la  turbine  4. 
[0025]  De  préférence,  la  plaque  de  répartition  22  est 
inclinée  selon  une  orientation  ascendante  en  suivant  la 
direction  du  courant  central  d'aspiration  d'air  1  6,  comme 
illustré  sur  les  figures  et  notamment  la  figure  6.  La  pla- 
que  de  répartition  est  avantageusement  une  plaque  al- 
longée  selon  la  direction  du  courant  central  d'aspiration 
d'air  16,  elle  occupe  la  longueur  de  la  fente  latérale  21 
correspondante  et  se  prolonge  au-delà  de  la  fente  laté- 
rale  21  vers  l'intérieur  de  la  turbine  4. 
[0026]  Dans  la  réalisation  illustrée  sur  les  figures,  la 
plaque  de  répartition  22  comporte  un  tronçon  antérieur 
23  incliné  selon  une  première  inclinaison  A,  par  exemple 
d'environ  30°  par  rapport  à  l'horizontale,  suivi  d'un  tron- 
çon  postérieur  24  incliné  selon  une  seconde  inclinaison 
B  supérieure  à  la  première  inclinaison  A,  par  exemple 
d'environ  45°  par  rapport  à  l'horizontale. 
[0027]  Le  tronçon  antérieur  23  peut  occuper  sensible- 
ment  les  trois-quarts  de  la  longueur  de  la  plaque  de  ré- 
partition  22,  le  tronçon  postérieur  24  occupant  le  quart 
postérieur  de  la  longueur  de  la  plaque  de  répartition  22. 
[0028]  Dans  la  réalisation  illustrée  sur  les  figures,  la 

fente  latérale  21  occupe  sensiblement  la  demi-longueur 
antérieure  de  la  plaque  de  répartition  22. 
[0029]  Pour  assurer  une  bonne  répartition  sur  toute 
la  profondeur  de  la  turbine  4,  la  plaque  de  répartition  22 

s  est  positionnée  dans  la  turbine  4  de  façon  que  son  ex- 
trémité  antérieure  soit  sensiblement  au  niveau  de  l'ex- 
trémité  antérieure  de  latente  latérale  21  correspondan- 
te  et  au  niveau  du  plan  d'extrémité  antérieur  PA  des  élé- 
ments  chauffants  9,  et  que  son  extrémité  postérieure 

10  soit  légèrement  en  avant  du  plan  d'extrémité  postérieur 
PP  des  éléments  chauffants  9,  comme  illustré  sur  la  fi- 
gure  6. 
[0030]  La  largeur  de  débordement  latéral  L  de  la  pla- 
que  de  répartition  22  au-delà  de  la  fente  latérale  21  cor- 

15  respondante  peut  avantageusement  être  comprise  en- 
tre  5  et  15  millimètres  environ,  et  être  sensiblement 
constante. 
[0031]  Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  1  et  2, 
la  plaque  de  répartition  22  est  placée  latéralement  selon 

20  un  seul  côté  du  tronçon  d'extrémité  14  de  canalisation, 
et  est  associée  à  une  seule  fente  latérale  21  .  De  préfé- 
rence,  le  tronçon  d'extrémité  1  4  de  canalisation  est  alors 
déporté  latéralement  à  l'écart  de  l'axe  horizontal  5  de  la 
turbine  4,  et  au-dessous  de  cet  axe  5.  Par  exemple,  si 

25  le  tronçon  d'extrémité  1  4  est  à  droite  de  l'axe  horizontal 
5  de  la  turbine  4,  la  plaque  de  répartition  22  est  égale- 
ment  à  droite  du  tronçon  d'extrémité  1  4,  plus  proche  des 
pales  6  de  la  turbine  4.  Ainsi,  la  plaque  de  répartition  22 
et  la  fente  longitudinale  associée  21  sont  disposées  sur 

30  le  côté  du  tronçon  d'extrémité  1  4  de  canalisation  qui  est 
le  plus  proche  des  pales  6  de  la  turbine  4. 
[0032]  Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  les  fi- 
gures  7  à  10,  le  tronçon  d'extrémité  14  de  canalisation 
comprend  deux  fentes  longitudinales  opposées,  res- 

35  pectivement  21  et  121,  disposées  latéralement  de  part 
et  d'autre  de  l'axe  du  tronçon  d'extrémité  14  et  asso- 
ciées  chacune  à  une  plaque  de  répartition  22  ou  122 
fixe.  La  plaque  de  répartition  122  a  la  même  structure 
que  la  plaque  de  répartition  22  précédemment  décrite. 

40  [0033]  Dans  ce  cas,  comme  illustré  sur  la  figure  7,  on 
peut  imaginer  de  placer  la  structure  de  répartition  avec 
les  plaques  22  et  122,  le  tronçon  d'extrémité  14  de  ca- 
nalisation  et  les  fentes  21  et  1  21  ,  au-dessous  du  moyeu 
11  de  la  turbine  4. 

45  [0034]  Le  fonctionnement  du  dispositif  de  l'invention 
est  le  suivant  :  lors  de  la  rotation  de  la  turbine  4  dans  le 
sens  approprié,  l'air  est  aspiré  par  la  turbine  4  selon  un 
courant  central  d'aspiration  d'air  1  6,  illustré  sur  la  figure 
6,  et  est  rejeté  radialement  en  périphérie  de  la  turbine 

so  selon  un  courant  radial  7  dans  la  zone  de  refoulement 
d'air  8  en  traversant  les  éléments  chauffants  9.  De  l'eau 
s'écoule  sans  pression  dans  la  canalisation  d'entrée  1  2, 
arrivant  par  le  tronçon  oblique  1  7,  le  coude  antérieur  1  8, 
le  tronçon  axial  19,  puis  sa  direction  d'écoulement  s'in- 

55  verse  par  le  coude  postérieur  20  pour  revenir  de  l'arrière 
vers  l'avant  dans  la  direction  d'écoulement  15  à  l'inté- 
rieur  du  tronçon  d'extrémité  14  de  canalisation.  L'eau 
s'échappe  alors  par  la  fente  latérale  21  pour  s'écouler 
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sur  la  plaque  de  répartition  22  inclinée.  Le  courant  cen- 
tral  d'aspiration  d'air  16  provoque  alors  la  répartition  de 
l'eau  sur  la  plaque  de  répartition  22,  et  des  gouttelettes 
d'eau  s'échappent  depuis  les  bords  de  la  plaque  de  ré- 
partition  22  pour  être  véhiculées  par  le  courant  d'air  jus- 
que  sur  les  pales  6  de  la  turbine  4  qui  les  pulvérisent 
encore  pour  les  projeter  sur  les  éléments  chauffants  9 
qui  les  vaporisent.  La  structure  de  répartition  selon  l'in- 
vention  assure  une  bonne  répartition  des  gouttelettes 
d'eau  entre  les  éléments  chauffants,  selon  toute  la  pé- 
riphérie  de  la  turbine  4  et  selon  toute  la  profondeur  P  de 
la  turbine  4. 
[0035]  On  peut  avantageusement  prévoir  que  la 
structure  d'extrémité  de  canalisation,  voire  la  totalité  de 
la  canalisation  d'entrée  1  2,  est  amovible  pour  le  nettoya- 
ge  périodique. 
[0036]  Comme  illustré  sur  la  figure  1  ,  la  turbine  4  peut 
être  placée  derrière  une  paroi  intermédiaire  103  munie 
d'une  ouverture  centrale  par  laquelle  l'air  pénètre  dans 
la  turbine.  Une  grille  de  protection  104  est  placée  dans 
l'ouverture  centrale  de  la  paroi  intermédiaire  103,  pour 
éviter  la  pénétration  de  corps  étrangers  dans  la  turbine 
4  tout  en  autorisant  la  pénétration  de  l'air. 
[0037]  En  variante,  on  peut  prévoir  plusieurs  canali- 
sations  d'entrée  d'eau,  ayant  chacune  une  sortie  de  ca- 
nalisation  distincte,  les  sorties  de  canalisation  étant  ré- 
parties  autour  de  l'axe  horizontal  5. 
[0038]  La  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
des  de  réalisation  qui  ont  été  explicitement  décrits,  mais 
elle  en  inclut  les  diverses  variantes  et  généralisations 
contenues  dans  le  domaine  des  revendications  ci- 
après. 

Revendications 

1.  Four  pour  la  cuisson  d'aliments,  comprenant  une 
enceinte  de  cuisson  (1)  fermée  par  une  paroi  péri- 
phérique  (2)  et  une  porte,  une  turbine  (4)  intérieure 
de  mise  en  circulation  d'air  entraînée  en  rotation  par 
des  moyens  moteurs  selon  un  axe  horizontal  (5)  et 
munie  de  pales  (6)  périphériques  disposées  en  cy- 
lindre  pour  aspirer  l'air  axialement  selon  un  courant 
central  d'aspiration  d'air  (16)  et  pour  le  refouler  ra- 
dialement  selon  une  zone  de  refoulement  d'air  (8), 
des  éléments  chauffants  (9)  répartis  en  périphérie 
de  la  turbine  (4)  et  selon  sa  profondeur  (P)  dans  la 
zone  de  refoulement  d'air  (8),  au  moins  une  cana- 
lisation  d'entrée  (12)  pour  conduire  de  l'eau  sans 
pression  depuis  une  source  extérieure  d'alimenta- 
tion  d'eau  jusqu'à  une  sortie  de  canalisation  (13) 
placée  dans  le  courant  central  d'aspiration  d'air 
(16),  et  des  moyens  (21,  22)  pour  répartir  l'eau  à 
partir  de  la  sortie  de  canalisation  (1  3)  vers  les  pales 
(6)  de  la  turbine  (4), 

caractérisé  en  ce  que  les  moyens  pour  répar- 
tir  l'eau  comprennent  : 

un  tronçon  d'extrémité  (14)  de  canalisation, 
orienté  selon  une  direction  sensiblement  paral- 
lèle  à  l'axe  horizontal  (5)  de  la  turbine  (4)  et  ali- 
menté  en  eau  selon  un  courant  d'eau  de  sens 

s  (15)  opposé  au  courant  central  d'aspiration 
d'air  (16), 
au  moins  une  fente  longitudinale  (21)  prévue 
sur  un  côté  du  tronçon  d'extrémité  (14)  de  ca- 
nalisation,  permettant  la  sortie  latérale  de  l'eau, 

10  -  au  moins  une  plaque  de  répartition  (22)  fixe, 
disposée  et  orientée  de  façon  que  l'eau  prove- 
nant  de  la  fente  longitudinale  (21)  s'écoule  et 
se  répartisse  par  entraînement  dans  le  courant 
central  d'aspiration  d'air  (16)  selon  une  zone 

15  s'étendant  dans  la  profondeur  (P)  de  la  turbine 
(4). 

2.  Four  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 
le  tronçon  d'extrémité  (14)  de  canalisation  est  dé- 

20  porté  latéralement  à  l'écart  de  l'axe  horizontal  (5) 
de  la  turbine  (4),  et  une  plaque  de  répartition  (22) 
et  la  fente  longitudinale  (21)  associée  sont  dispo- 
sées  sur  le  côté  de  tronçon  d'extrémité  (14)  de  ca- 
nalisation  le  plus  proche  des  pales  (6)  de  la  turbine 

25  (4). 

3.  Four  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  tronçon  d'extrémité  (14)  de  ca- 
nalisation  comprend  deux  fentes  longitudinales  op- 

30  posées  (21,  121),  disposées  latéralement  de  part 
et  d'autre  et  associées  chacune  à  une  plaque  de 
répartition  respective  (22,  122)  fixe. 

4.  Four  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
35  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  de  répartition 

(22)  est  inclinée  selon  une  orientation  ascendante 
en  suivant  la  direction  du  courant  central  d'aspira- 
tion  d'air  (16). 

40  5.  Four  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce  que 
la  plaque  de  répartition  (22)  est  une  plaque  allongée 
selon  la  direction  du  courant  central  d'aspiration 
d'air  (16),  et  la  plaque  de  répartition  (22)  se  prolon- 
ge  au-delà  de  la  fente  latérale  (21  )  correspondante 

45  vers  l'intérieur  de  la  turbine  (4). 

6.  Four  selon  l'une  des  revendications  4  ou  5,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  plaque  de  répartition  (22)  com- 
porte  un  tronçon  antérieur  (23)  incliné  selon  une 

50  première  inclinaison  (A),  suivi  d'un  tronçon  posté- 
rieur  (24)  incliné  selon  une  seconde  inclinaison  (B) 
supérieure  à  la  première  inclinaison  (A). 

7.  Four  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce  que 
55  la  première  inclinaison  (A)  est  d'environ  30°  par  rap- 

port  à  l'horizontale,  et  la  seconde  inclinaison  (B)  est 
d'environ  45°  par  rapport  à  l'horizontale. 
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8.  Four  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  de  répartition 
(22)  est  positionnée  dans  la  turbine  (4)  de  façon  que 
son  extrémité  antérieure  soit  sensiblement  au  ni- 
veau  de  l'extrémité  antérieure  de  la  fente  latérale  s 
(21)  correspondante  et  au  niveau  du  plan  d'extré- 
mité  antérieur  (PA)  des  éléments  chauffants  (9),  et 
que  son  extrémité  postérieure  soit  légèrement  en 
avant  du  plan  d'extrémité  postérieur  (PP)  des  élé- 
ments  chauffants  (9).  10 

9.  Four  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en  ce  que 
la  fente  latérale  (21  )  occupe  sensiblement  la  demi- 
longueur  antérieure  de  la  plaque  de  répartition  (22). 

15 
10.  Four  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 

à  9,  caractérisé  en  ce  que  la  largeur  de  déborde- 
ment  latéral  (L)  de  la  plaque  de  répartition  (22)  au- 
delà  de  la  fente  latérale  (21)  correspondante  est 
comprise  entre  5  et  15  millimètres  environ,  et  est  20 
sensiblement  constante. 
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